
1 
 

Plateforme Fore t – Gibier Grand Est 
 
Tutoriel 1 : Signaler un dégât de gibier en forêt. 

Déroulé du tutorielTutoriel 1 : Signaler un dégât de gibier en forêt. ................................................ 1 

1er Préalable : Création de votre compte sur l’espace collaboratif : ................................................... 1 

2eme préalable : s’affilier au groupe ‘Plateforme Grand Est Forêt-Gibier Signalements de dégâts de 

gibier – Forêt privée’ ........................................................................................................................... 3 

Signaler un dégât de gibier (interface web)  ....................................................................................... 5 

Suivi de votre signalement .................................................................................................................. 8 

Signaler un dégât de gibier (application mobile) ................................................................................ 9 

 

Pour pouvoir signaler des dégâts de gibier en forêt, il faut au préalable avoir créé son compte sur 

l’espace collaboratif de l’IGN et rejoint le groupe ‘Plateforme Grand Est Forêt-Gibier Signalements de 

dégâts de gibier – Forêt privée’. 

1er Préalable : Création de votre compte sur l’espace collaboratif :  
Voir aussi la vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=o65IIUK2WVk 

Pour cela, aller sur l’espace collaboratif : https://espacecollaboratif.ign.fr/ 

Cliquer sur le bouton ‘Se connecter / s’inscrire’ 

 

https://www.youtube.com/watch?v=o65IIUK2WVk
https://espacecollaboratif.ign.fr/
https://espacecollaboratif.ign.fr/
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Cliquer sur ‘Créer un compte’, puis remplir les informations demandées. 

 

Cocher ‘Consentement préalable’ et ‘J’accepte’  

Suite au clic sur le bouton ‘S’inscrire’ vous recevrez un mail, avec un lien d’activation du compte.  

 Il faut cliquer sur ce lien pour pouvoir continuer 

L’inscription sera effective une fois que vous l’aurez confirmée en cliquant sur le lien d’activation.  
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2eme préalable : s’affilier au groupe ‘Plateforme Grand Est Forêt-Gibier 

Signalements de dégâts de gibier – Forêt privée’ 
Rendez-vous sur la page de votre profil (via votre nom d’utilisateur en haut à droite) et cliquez sur le 

bouton bleu « Voir tous les groupes » 

 

Recherchez le groupe « Plateforme Grand Est Forêt-Gibier Signalements de dégâts de gibier – Forêt 

Privée » 

 

https://espacecollaboratif.ign.fr/group/487
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Sélectionnez ce groupe et cliquer sur le bouton « Rejoindre »  

L’affiliation dans le groupe est automatique.  

Lorsque vous consultez votre profil, vous constatez votre appartenance au groupe « Grand Est 

Plateforme Forêt-Gibier - Signalements de dégâts de gibier – Forêt privée », et le bouton ‘Profil actif’ 

activé sur ce groupe. Si ce n’est pas le cas, activez-le. 
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Signaler un dégât de gibier (interface web) 
(voir aussi : https://www.youtube.com/watch?v=Ixt8Nh3pQNg ) 

 

Cliquer sur « Menu », puis sur l’onglet Signalement/Nouveau Signalement. 

 

1 – Placer le signalement au bon endroit sur la carte 

 Cliquer sur le marqueur et le glisser au bon endroit. Il faut placer le marqueur au centre de la 

zone de dégâts. 

 Pensez à zoomer pour vous positionner correctement. 

 Le bouton  vous permet de ramener le signalement au centre de le vue actuelle. 

Attention : les outils de croquis sur la gauche de la carte (ajouter un ponctuel, un 

linéaire, etc.) ne sont pas utiles dans notre cas et ne doivent pas être utilisés. 

https://www.youtube.com/watch?v=Ixt8Nh3pQNg
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2 – Vérifier que le groupe est bien ‘Grand-Est 
Plateforme Forêt-Gibier Signalement dégâts 
de gibier » 
 

 
3 - Cliquer sur le thème ‘dégâts de gibier ‘ 
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 Remplir les attributs demandés dans 
la fenêtre qui s’ouvre. 

 Certains attributs, à la fin du 
formulaire, ne sont à remplir que par 
un gestionnaire habilité. 

 
 

 
4 – Si vous n’êtes pas le propriétaire forestier 
ou le détenteur du droit de chasse, merci de 
remplir leurs coordonnées dans la partie 
‘Décrire le signalement’. Ces informations sont 
indispensables pour pouvoir prendre contact 
avec eux pour la suite de la procédure. 
 

 
5 – Ajouter éventuellement un document 

 Par exemple une photo 
 

 
6 – Pensez à soumettre le signalement! 

 
 

Une fenêtre s’affiche, vous remerciant de votre contribution. 
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Suivi de votre signalement 
Une fois votre signalement validé (ou rejeté) par le valideur forestier de votre territoire, vous 

recevrez un mail. 

Bonjour,  
 
Votre signalement 510605 a bien été pris en compte. 
Les modifications ont été apportées dans les bases de données concernées. 
 
Nous vous remercions pour votre contribution. 

Cordialement, 

L'équipe de l'Espace collaboratif IGN 

 

 

Par ailleurs, vous pouvez aller consulter votre signalement via l’onglet Mes signalements (en cliquant 

sur « Menu » en haut à gauche).  

 

En cliquant sur l’identifiant du signalement, vous pouvez le visualiser. Les réponses au signalement 

sont indiquées en dessous de la carte. 

https://espacecollaboratif.ign.fr/georem/510605
https://espacecollaboratif.ign.fr/
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Signaler un dégât de gibier (application mobile) 
 

Les dégâts de gibier peuvent également être signalés via l’application mobile de l’espace collaboratif. 

Pour cela, il faut au préalable avoir créé un compte sur l’espace collaboratif de l’IGN. Si ce n’est pas 

encore le cas, rendez-vous en Page 1. 

Ensuite, télécharger l’application mobile de l’espace collaboratif, sur Android ou Apple. 

 

Une fois l’application installée et lancée, vous arrivez directement sur l’interface cartographique. Il 

vous faut entrer vos identifiants espace collaboratif dans l’application. Pour cela cliquez sur Menu (en 

haut à gauche, puis Paramètres. Renseignez alors vos identifiants Espace collaboratif dans la ligne 

dédiée. 

  

Une fois cette étape réalisée, l’application enregistre les identifiants de connexion et ne les 

redemande plus. 
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Vous pouvez à présent faire des signalements. Pour cela revenez sur l’écran d’accueil. Vous pouvez 

vous localiser soit en naviguant sur la carte, soit en utilisant le bouton flèche bleu (en bas à droite), 

après avoir activé la fonction localisation de votre smartphone.  

Une fois placé au bon endroit, vous pouvez faire le signalement à l’aide du bouton orange en bas à 

droite. 

 

Vérifier que vous êtes dans le bon groupe, puis cliquer sur attributs. La fenêtre de saisie des attributs 

s’ouvre. 

 

Une fois les attributs remplis, cliquer sur OK’. 
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Si vous n’êtes pas le propriétaire, pensez à indiquer les coordonnées de celui-ci, ainsi que celles de 

l’allocataire du droit de chasse, dans la partie ‘commentaire’. 

Vous pouvez encore déplacer le signalement s’il n’a pas été fait au bon endroit. Ensuite cliquer sur 

enregistrer. 

 

Vous arrivez sur une fiche récapitulative. Cliquer sur ‘envoyer’ pour soumettre le signalement. Il est 

possible de différer cet envoi si vous êtes dans une zone hors connexion. 

 


